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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 21 mai 2025, à 19 h 24, sur le site de Beauce Carnaval, situé au 600, boulevard Laflèche à 
Baie-Comeau, un travailleur affecté à l’opération du manège FULL TILT (ci-après nommé opérateur 
en formation) traverse la plateforme du manège de l’avant vers l’arrière pendant que celui-ci est en 
fonction. Alors qu’il se trouve dans la zone dangereuse, il se fait frapper à la tête du côté gauche par 
le contrepoids du manège. 

Conséquence 

Le travailleur subit des blessures graves à la tête. 
 

 
 

Figure 1 – Photo le soir de l’accident (vue de la grande roue) 
Source : Témoin (modifiée par la CNESST) 
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Libellé des causes 

1. Le travailleur se retrouve dans la zone dangereuse du manège en mouvement et il se fait happer. 
2. La méthode de travail improvisée quant au positionnement du deuxième opérateur est 

inadéquate, car elle expose celui-ci aux zones dangereuses du manège en mouvement. 
3. L’absence de barrières de protection à l’arrière du manège fait en sorte qu’il est possible d’y 

circuler. 
 

Mesures correctives 

À la suite de l’accident, le 21 mai 2025, la CNESST interdit l’utilisation du manège FULL TILT 
appartenant à Beauce Carnaval inc. Cette décision est consignée au rapport d’intervention 
RAP1512663. Ce rapport indique les mesures correctives à prendre pour éliminer le danger, soit 
d’installer des protections de façon à empêcher l’accès par l’arrière du manège, de prendre les 
mesures qui assurent que les risques soient réduits au niveau le plus bas possible, de mettre en place 
des procédures de travail écrites et de former les travailleurs à ces procédures de travail.  
 
Le 23 mai 2025, la CNESST autorise l’utilisation du manège FULL TILT à la suite de la mise en 
place de mesures temporaires. Le manège doit être opéré par un seul travailleur formé en respect de 
la procédure transmise à la CNESST et des barrières de protection à l’arrière du manège doivent 
demeurer en place. Cette décision est consignée au rapport d’intervention RAP1514793. 
 
Le 2 juin et le 13 juin 2025, dans les rapports d’interventions RAP1513109 et RAP1514793, 26 avis 
de correction sont émis à l’employeur en lien avec l’organisation du travail, la formation et la gestion 
de la santé et de la sécurité au travail. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  



CNESST 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

RAPPORT 
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SECTION 2 

2.1 Structure générale de l'entreprise 

Dossier d 'intervention Numé1·0 du rappo1·t 

DPI4403574 RAP1528204 

Beauce Carnaval inc. est une enti·eprise spécialisée dans le domaine de l 'amusement et du 
dive1t issement qui opère un parc d'attractions qui se déplace principalement au Québec, mais 
également en Ontario. Les activités se déroulent simultanément sur deux unités distinctes, la 
tomnée sud et la tomnée nord. L'enh'eprise dispose d 'une cinquantaine de manèges, de plusieurs 
jeux d'adresse ainsi que de nombreuses concessions. Elle emploie une soixantaine de travailleurs 
non syndiqués incluant des ti·availleurs éti·angers temporaires dont l 'horaire est de plus ou moins 
40 h/sem. La saison débute à la fin avril et se tennine au début octobre. 

Un nombre limité de ti·availleurs sont embauchés à l'année pour effectuer des activités de 
maintenance et d'enti·etien à l 'établissement situé au 233, Qc-271, à Saint-Benoît-Labre. Le siège 
social de l'enti·eprise est situé au 2004, boulevard Dionne, à Saint-Georges. 

L 'enti·eprise est immati·iculée au Registi·aire des enti·eprises du Québec depuis 1953. Il s'agit d 'une 
société par actions détenue par Placement J. Vallée inc., monsieur Jean-François Vallée et 
madame Véronique Vallée. Concrètement, ces deux derniers sont copropriétaires de 
Beauce Carnaval me. qui est administi·é par monsieur Jacques Vallée, président, 
messieurs Jean-François et Charles-Éric Vallée, vice-présidents et madame Véronique Vallée, 
secrétaire. 

Au moment de l'accident, la tournée nord se situe au 600, boulevard Laflèche à Baie-Comeau. Une 
ti·entaine de ti·availleurs sont présents. Les heures d' ouve1ture peuvent varier selon le site. 

En général, les ti·availleurs se déplacent d'un site à l 'auti·e en début de semaine. Ils s'installent 
ensuite sur le nouveau site pour êti-e en opération à paitir du mercredi ou du jeudi. 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Aucun mécanisme de paiticipation des ti·availleurs n 'est en place. Il n 'y a pas de coinité de santé 
et de sécurité du U-avail ni de représentant en santé et en sécurité nommé par les travailleurs. 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Un prograinme de prévention a été rédigé et a été acheminé à 
l 'employeur en mai·s 2025. Ce programme est spécifique à l 'établissement de Saint-Benoît-Labre 
sans couvrir les activités du parc d 'afüactions ambulant. Ce document est absent sur le site de 
Baie-Comeau lors de l'accident. 

Beauce Carnaval inc., 21 mai 2025 page3 
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Un contrat de travail doit être signé par les travailleurs lors de l’embauche. Il contient des 
informations sur le travailleur, l’entreprise, la durée du contrat, le salaire et les tâches à accomplir. 
Pour ce qui est de la santé et de la sécurité au travail, il y est inscrit que l’employeur fournit 
gratuitement un casque protecteur à l’employé et que les souliers et les bottes à caps d'acier sont 
fortement recommandés. L’employé qui signe le contrat de travail admet avoir reçu la formation 
pour les nouveaux employés, volet santé et sécurité. Des mesures disciplinaires en cas de 
manquement sont présentées. 

 
Selon les informations reçues de l’employeur, un pamphlet intitulé GUIDE DU TRAVAILLEUR 
est remis aux travailleurs à l’embauche et présente brièvement les règlements du personnel de 
Beauce Carnaval inc. et des concessionnaires. Il traite notamment des sujets suivants : 
 

• Consommation de drogue et d’alcool; 
• Utilisation du cellulaire; 
• Inspection des manèges; 
• Harcèlement physique et psychologique; 
• Équipements de protection individuels. 
 

Toujours selon les informations reçues de l’employeur, une présentation PowerPoint qui s’intitule 
Formation aux nouveaux employés, volet santé et sécurité au travail est diffusée à l’embauche. 
Elle contient 20 diapositives qui ont, entre autres, pour titre :  
 

• L’environnement de travail; 
• Les risques; 
• Les responsabilités de l’employé; 
• Travail en hauteur; 
• Entretien des aires de travail; 
• Sauts à partir d’une remorque; 
• Cadenassage; 
• Inspection quotidienne des manèges. 
 

La formation des nouveaux travailleurs pour l’opération des manèges s’effectue par jumelage 
avec un travailleur plus expérimenté pour un temps non déterminé et qui peut être variable selon 
l’aisance estimée par ce dernier et le contremaître. Le montage et le démontage des manèges 
s’effectuent en conformité avec les consignes verbales reçues lors du compagnonnage.  
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

3.1.1 Description générale du site temporaire de Baie-Comeau 

Le site temporaire des installations de Beauce Carnaval lors de son passage à Baie-Comeau se 
situe au 600, boulevard Laflèche, dans le stationnement arrière du Centre Manicouagan, un centre 
commercial. La ville de Baie-Comeau octroie un permis de vendeur itinérant à Beauce Carnaval. 
Le centre commercial s’assure que Beauce Carnaval possède une assurance responsabilité et un 
permis de la ville. Ce sont quinze manèges, des jeux d’adresse et des services de restauration 
mobiles qui sont présents sur le site. Une remorque fait office de bureau et une autre sert de garage 
de réparation. De plus, les travailleurs logent sur le site dans des remorques aménagées. 

 
3.1.2 Description du manège FULL TILT 

Le FULL TILT était à la base un manège qui s’appelait INVERTER fabriqué par la compagnie 
américaine A.R.M. (USA) inc., et mis en service en 1999. Le manège ayant toujours appartenu à 
Beauce Carnaval inc. a été modifié en 2007 par le même fabricant afin de changer sa vocation et 
devenir le FULL TILT. Son numéro de modèle est le FT202. Le manuel du fabricant de 2007 
nous présente le manège comme suit : 

 
Le manège FULL TILT est un manège entièrement mobile transporté par une seule 
remorque routière règlementaire à essieux tandem. Il comprend un plancher dépliable, 
une tour et un bras pliants, ainsi qu’une nacelle amovible. Il peut être entièrement installé 
en environ 120 minutes. 
 
Le manège peut fonctionner avec une seule personne, mais en cas de fort achalandage, 
un second « assistant » est recommandé. Cet assistant peut aider à guider les passagers 
dans les files d’attente et sur les plateformes. Il peut aider les passagers à s’asseoir et à 
vérifier leur sécurité une fois qu’ils sont assis. Des marchepieds et des mains courantes 
sont installés pour assurer la sécurité des passagers en attendant de monter à bord du 
manège. 
 
Le mouvement du manège est assuré par un seul bras rotatif transportant une nacelle, ou 
véhicule de transport de passagers, à l’extrémité. Ce bras est contrebalancé par un 
contrepoids fixé. Le bras principal est fixé à une couronne d’orientation, qui est montée 
sur un axe horizontal au sommet de la tour fixe. Le bras est entraîné par un seul moteur 
électrique, qui est couplé, au moyen d’un arbre de transmission, à une boîte de réduction 
épicyclique avec pignon de sortie menant directement à la couronne d’orientation. La 
commande est assurée par un module de commande électronique informatisé qui offre un 
contrôle programmable total de la vitesse du moteur et du couple de sortie à la fois 
pendant l’entraînement et en mode de fonctionnement à inertie, et qui permet également 
des conditions optimales pour la phase initiale d’orientation. 
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Pour maintenir l'axe horizontal de la nacelle, un système d'entraînement indépendant est 
fixé à l’un des deux côtés du bras principal comprenant des boîtes d’engrenages coniques 
doubles et des arbres de transmission. Les pignons de la boîte d'engrenages sont 
contraints de tourner autour d'une couronne fixe à l'extrémité intérieure de la couronne 
d'orientation de la nacelle à l'extrémité extérieure, et la duplication de cette disposition 
assure la sécurité totale en cas de défaillance d’un système. 
 
Cette disposition a pour effet de fournir un système rotatif de sorte que chaque passager 
tourne autour d’un point fixe. Les passagers sont assis avec le dos droit et tournent le dos 
à la tour. Chacun des 14 sièges de la nacelle est équipé d’une barre de sécurité placée 
au-dessus du niveau des genoux. Chaque barre de sécurité est munie d'une ceinture de 
sécurité. Cette barre de sécurité et cette ceinture de sécurité sont conçues pour limiter la 
liberté de mouvement et assurer la sécurité de chaque passager. 
 
Au sommet de la rotation du bras, l'opérateur peut gonfler les soufflets en caoutchouc à 
l’arrière du châssis de chaque siège de la nacelle. Le châssis du siège du passager est 
incliné vers l'avant de 25 degrés. Ensuite, l’opérateur continue à faire tourner la nacelle 
avec les passagers penchés en avant. Cette action améliore grandement l’expérience à 
bord du manège. 
 
Les accélérations dynamiques maximales à pleine vitesse sont de l’ordre de 0,75 « g » à 
la position la plus élevée et de 2,5 « g » à la position la plus basse. Les forces résultantes, 
combinées à l’inclinaison vers l’avant du châssis du siège, offrent un manège excitant et 
palpitant qui sera très populaire auprès des passagers. 
 
Toutes les commandes sont situées sur le panneau de l’opérateur. Ce panneau se trouve 
sur un support situé à une distance sécuritaire de la zone de fonctionnement du manège. 
Cela permet à l’opérateur d’avoir une vue complète du fonctionnement du manège en tout 
temps. La marche avant et la marche arrière du manège sont commandées par un levier 
de commande situé sur le panneau de l’opérateur. Le freinage dynamique est assuré par 
le système de commande électronique principal et le moteur d’entraînement.  
 
Avec un opérateur expérimenté, le « débit » de ce manège est potentiellement de 
280 passagers par heure. Ce chiffre est basé sur un nombre de 14 passagers à bord d’un 
manège dont le cycle dure 3 minutes.  
 
Le démontage du manège se fait en détachant la nacelle, en abaissant le bras et en le 
pliant en deux. Ensuite, les plateformes d’embarquement sont repliées. Le manège est 
conçu pour une utilisation facile et une expérience agréable et sécuritaire pour le 
passager. 
 

Source : Manuel du fabricant traduction libre (Annexe C) 
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Lorsqu’il est installé et prêt pour l’opération, le FULL TILT est d’une hauteur de 16,07 m, d’une 
largeur de 8,45 m et d’une longueur de 21,78 m, incluant le balayage de la nacelle. Le poids total 
brut des passagers est limité à 1 079,55 kg (2 380 lb). Le manège peut effectuer des rotations 
complètes en sens horaire et antihoraire à une vitesse de 12 tours par minute. La vitesse linéaire 
des passagers au rayon maximal est de 34 km/h. 
 
L’accident est survenu sur la plateforme à la gauche du manège. 
 

 
 

Fig. 2 - Manège FULL TILT le soir de l’accident (les barrières 
au sol ont été ajoutées après l’accident pour sécuriser la scène) 

Source : CNESST  

 
3.1.3 Description des conditions météorologiques 

En ce qui a trait aux conditions météorologiques au moment de l’accident, les données recueillies 
à 19 h à la station météorologique de Baie-Comeau indiquent une température de 8,1 o C.  
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3.2 Description du travail à effectuer 

Le jour de l’accident, deux opérateurs ont été affectés au manège FULL TILT par . 
Les tâches des travailleurs ont été mentionnées verbalement au cours de l’enquête et une courte 
description des tâches générales est présente dans le contrat de travail : 
 

• Montage et démontage d’un ou des manèges et/ou des jeux comptoirs; 
• Opération durant les heures d’ouverture; 
• Entretien de base d’un ou des manèges et/ou des jeux comptoirs; 
• Inspection du manège opéré (si applicable); 
• Entretien du site. 

 
3.2.1 Opérateurs 

Les opérateurs du manège FULL TILT doivent accomplir les tâches prévues à leur contrat de 
travail, soit l’inspection du manège avant l’ouverture vers 17 h et l’opération du manège entre 
18 h et 22 h. L’inspection est documentée dans un registre signé par l’opérateur. Lorsque des 
anomalies sont décelées, il doit en aviser .  
 
Le manège FULL TILT est généralement opéré par un seul travailleur. Quand ils sont deux, ils 
se partagent les tâches : faire entrer et descendre les passagers, attacher et détacher les ceintures 
de sécurité et opérer le manège, selon une fréquence qui n’est pas établie. Les opérateurs relèvent 

.  
 
Certains opérateurs sont également affectés au montage et au démontage des manèges lors de 
l’arrivée sur les différents sites. 
 

3.2.2  

 relève des deux copropriétaires. Il est la courroie de transmission entre les 
travailleurs et l’employeur et supervise le bon fonctionnement des opérations lors du montage et 
du démontage, lors des inspections et lors de l’opération des manèges. Il s’occupe d’affecter les 
opérateurs aux différents manèges et d’établir l’horaire des pauses. Il s’assure de la sécurité des 
travailleurs. Il est responsable de contresigner les inspections faites par les opérateurs de 
manèges. Il organise des rencontres informelles avec les employés qui sont non documentées 
pour discuter de certains sujets aux deux semaines environ, ou plus fréquemment au besoin. 
 

3.2.3 Copropriétaires 

Les copropriétaires sont responsables du bon déroulement des activités. Ils effectuent des 
tournées sur le terrain et s’assurent du respect des consignes. Ils effectuent également des tâches 
administratives. Des rencontres se tiennent à l’occasion pour transmettre de l’information aux 
travailleurs. 
 
 

 
 

   A

   A

   A

   A

   A
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 21 mai 2025,  affecte deux opérateurs au manège FULL TILT. L’opérateur 
principal et un nouvel opérateur en formation débutent leur quart de travail vers 17 h et réalisent 
ensemble l’inspection du manège qui dure environ 30 min. Le registre d’inspection est signé par 
l’opérateur principal et contresigné par .  
 
À 18 h, le site est ouvert au public et l’opérateur principal opère lui-même le manège pour les 
premiers tours de la soirée et ensuite les deux travailleurs se relaient pour opérer le manège. Entre 
19 h 22 et 19 h 24, l’opérateur principal informe l’opérateur en formation qu’il peut prendre un 
court moment pour fumer, puisqu’à 19 h 30, il devra remplacer l’opérateur du manège 
ZÉRO GRAVITY pour sa pause de 30 min. Par conséquent, l’opérateur en formation sera seul 
pour opérer le manège FULL TILT. À ce moment, l’opérateur principal est au poste d’opération 
face au manège et l’opérateur en formation se situe à sa gauche, à l’avant de la porte de sortie du 
manège (Figure 4). Ce dernier quitte sa position pour se diriger vers la gauche sur la plateforme du 
manège alors que celui-ci est en mouvement dans le but de se rendre à l’arrière du manège pour 
descendre de la plateforme et ainsi se retrouver dans le stationnement du centre commercial pour 
fumer. 
 
L’opérateur principal, témoin du déplacement de l’opérateur en formation, crie à celui-ci de ne pas 
passer par cet endroit. Il voit son collègue se faire happer par le manège et tomber sur la plateforme. 
Il arrête alors le manège en retirant son pied de la pédale de commande. Dû à l’inertie, le manège 
poursuit sa course avant de s’immobiliser complètement. Une cliente assise sur un banc à proximité 
assiste à la scène et se dirige rapidement vers le manège tout en appelant le 911. Il est 19 h 24. 
D’autres personnes se joignent à elle pour effectuer des manœuvres de réanimation. Les paramédics 
arrivent sur le site à 19 h 31. L’opérateur en formation est conduit à l’Hôpital Le Royer de 
Baie-Comeau en ambulance et il est transféré rapidement à l’Hôpital de l’Enfant-Jésus de Québec. 
 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Formation et expérience des deux opérateurs du manège FULL TILT 

L’opérateur en formation est à l’emploi de Beauce Carnaval inc. depuis le  2025, soit le 
début de la saison. La saison a débuté par deux fins de semaine d’opération à Saint-Georges, pour 
se poursuivre à Saguenay (Jonquière), Alma et Baie-Comeau. Il a débuté ses fonctions 
d’opérateur sur des manèges pour enfants, considérés plus simples à opérer.  
 
À Alma, à partir du vendredi 16 mai 2025, l’opérateur en formation a été affecté au FULL TILT 
avec l’opérateur principal afin d’être formé. Il en était donc à sa quatrième journée d’opération 
sur le manège lors de l’accident. La formation s’est effectuée par compagnonnage et les consignes 
lui ont été données verbalement. L’opérateur principal affirme qu’il était tout à fait à l’aise de le 
laisser opérer le manège seul, qu’il en avait les capacités et qu’il l’avait déjà opéré seul.  

   A

   A
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Le degré d’aisance des opérateurs en formation est laissé au jugement de l’opérateur principal et 
, sans que le contenu et la durée de la formation soient déterminés clairement. 

Aucun programme de formation spécifique au manège n’est rédigé et mis en application. 
 

Une présentation PowerPoint qui s’intitule Formation aux nouveaux employés, volet santé et 
sécurité du travail a été élaborée par l’employeur. Selon lui, elle serait présentée et remise aux 
travailleurs à l’embauche. La formation est générale aux opérations de Beauce Carnaval et non 
spécifique au manège FULL TILT. Aucun registre signé par le travailleur n’indique qu’il a bien 
reçu cette formation. Il affirme avoir reçu une formation par compagnonnage et qu’aucun 
document ne lui a été présenté lors de son embauche. 
 
L’opérateur principal du manège FULL TILT et responsable d’entraîner l’opérateur en formation 
sur ce manège est à l’emploi de Beauce Carnaval inc. depuis le . Il opère le manège 
FULL TILT depuis environ  ans. Sa formation a été effectuée par compagnonnage par un 
travailleur expérimenté. Il est également responsable de monter et de démonter le manège avec 
un autre travailleur. Le plan de montage du manège et les consignes d’opération lui ont été 
transmis verbalement. Il n’a jamais consulté le manuel du fabricant. 
 
Aucune procédure écrite ne contient les lignes directrices et les méthodes de fonctionnement 
spécifiques au manège accompagnées des renseignements pertinents extraits des instructions du 
fabricant. 
 

4.2.2 Supervision des travailleurs 

 est responsable d’affecter les opérateurs aux différents manèges. Le FULL TILT 
est habituellement opéré par un travailleur seul. Cette saison, le manège HYMALAYA, qui 
nécessite la présence de trois opérateurs, est absent. Ce manège a été remplacé par un autre 
nécessitant moins d’opérateurs. Il y a des opérateurs en surplus causé par l’absence de 
l’HYMALAYA, ce qui a fait en sorte que deux opérateurs ont été affectés au FULL TILT. 
 

4.2.3 Positionnement et déplacement des travailleurs sur la plateforme 

Le jour de l’accident à 19 h 21, deux à trois minutes avant l’impact, la vidéo tournée par un témoin 
nous permet d’apercevoir la position des travailleurs sur la plateforme du FULL TILT. Les 
personnes présentes à ce moment dans le manège sont les mêmes qu’au moment de l’accident. 
L’opérateur principal est au poste de commande et l’opérateur en formation se situe à sa gauche. 
Ce dernier se déplace sur la plateforme, car une seconde vidéo obtenue d’un autre témoin nous le 
présente, placé du côté droit de l’opérateur à 18 h 50. 

 
 
 

   A

   
   

   A
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Fig. 4 - Positionnement des 
travailleurs à 19 h 21 

Sow-ce: Capture d 'écran d 'une 
vidéo obtenue d'un témoin 
(modifiée par la CNESS1) 

La méthode de positionnement de l 'opérateur principal et de l'opérateur en fonnation n 'est pas 
établie. Le positionnement de l'opérateur en fo1mation sur la platefo1me à côté de l 'opérateur 
principal est toléré par l'employeur. C 'est la quatrième jomnée que les deux travailleurs se 
positionnent ainsi et aucun ave1iissement ne leur a été fait. 

Les opérateurs ne circulent pas de l'avant vers l 'aITière du manège durant l 'opération en temps 
n01m al. Toutefois, cette façon de faire est utilisée lors du montage et démontage alors que le 
manège n 'est pas en fonction. Le fait d'aller fumer à l 'aITière du manège est une pratique 
habituelle des opérateurs. 

4.2.4 Protection des zones dangereuses du manège 

Le jour de l'accident, aucune baITière ou clôture n 'est présente à l'aITière de la platefo1me du 
manège, endroit vers lequel le travailleur blessé se dirige au moment de l' accident. L 'employeur 
mentionne qu'il n 'y a jamais eu de baITière à l' arrière. Des baiTières sont situées à l'avant et sur 
les côtés de la platefonne. De plus, aucune ba1Tière au sol entourant le manège n 'est présente. 
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Le manuel du fabricant ne contient pas de consigne spécifique concernant la présence de barrières 
à l’arrière du manège. Cependant, des photos sur lesquelles il est possible d’observer des barrières 
à l’arrière se trouvent dans le manuel. 
 

  
 

Fig. 5 - Barrières à l’arrière 
Source : Manuel du fabricant  
(modifiée par la CNESST) 

 

Fig. 6 - Barrières à l’arrière 
Source : Manuel du fabricant  
(modifiée par la CNESST) 

 
 
Dans le cas du FULL TILT, le moyen de protection des zones dangereuses prévu par le fabricant 
est un dispositif de commande à action maintenue, soit une pédale au poste de l’opérateur. La 
pédale doit être enfoncée pour que le manège fonctionne. Lorsque la pédale est relâchée, le 
manège ralentit avant de s’arrêter complètement. 
 
Au moment de l’accident, l’opérateur principal est aux commandes du manège pendant que 
l’opérateur en formation se dirige vers l’arrière du manège.  

 
4.2.5 Manuel du fabricant (FULL TILT PORTABLE MODEL RIDE MANUAL 2007) 

Le manuel du fabricant n’est pas sur les lieux au moment de l’accident. Une version en anglais 
fournie par le fabricant au propriétaire à la suite de l’accident a pu être consultée. Aucune version 
française n’est disponible. Le document élaboré par le fabricant prévoit des procédures 
d’installation, d’utilisation, de sécurité, d’inspection et d’entretien. Il y est stipulé que (traduction 
libre – Annexe C) : 
 

Le présent manuel fournit des renseignements détaillés sur le fonctionnement du manège 
et fournit à l’opérateur des renseignements importants sur la sécurité. Tous les opérateurs 
doivent lire attentivement le contenu de cette section avant d’essayer de faire fonctionner 
le manège. Ces renseignements doivent être immédiatement accessibles à tous les 
opérateurs du manège. 

 
Le manuel du fabricant donne notamment les informations suivantes en matière de la sécurité 
(traduction libre – Annexe C) : 
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• Le manège FULL TILT est conçu pour fonctionner avec au moins une personne. Une 
personne doit demeurer aux commandes pendant toute la durée du fonctionnement du 
manège. Pour aider à réduire les longues files d’attente, il peut être judicieux d’ajouter 
des personnes supplémentaires pendant les périodes de fort achalandage.  

 
• L’opérateur au panneau de commande est responsable de la sécurité des passagers 

pendant le fonctionnement du manège. L’opérateur doit connaître et bien comprendre 
toutes les procédures de fonctionnement et d’urgence de ce manège, et doit être présent 
au panneau de commande en tout temps. L’opérateur doit porter toute son attention au 
manège en tout temps.  

 
• Lorsque le manège est en mouvement, à l’exception de l’opérateur au panneau de 

commande, aucune personne, y compris les accompagnateurs, ne doit se tenir debout 
dans une partie de l’aire d’embarquement ou de débarquement. Une position appropriée 
pour les accompagnateurs pendant le cycle de fonctionnement du manège serait à 
l’extérieur de la zone d’entrée ou de sortie. 
 

• Enseignez à chaque opérateur l’utilisation et le fonctionnement appropriés du manège 
qu’il doit superviser, y compris les éléments suivants : a. Commandes et procédures de 
fonctionnement normal et de fonctionnement d’urgence. b. Le manufacturier recommande 
la charge maximale c. Toute mauvaise utilisation prévisible du manège telle que 
déterminée par le fabricant ou le propriétaire, ou par des conditions particulières comme 
la météo, l’emplacement ou les foules. d. Chaque opérateur doit avoir accès 
immédiatement au mode d’emploi du fabricant pour le manège qu’il supervise. 
 

• Avisez l’opérateur de ne pas démarrer le manège lorsqu’une personne (un passager, un 
spectateur ou un employé) se trouve dans une position dangereuse ou non sécuritaire à 
bord du manège, dans la zone du manège, dans une zone exposée à des composants 
électriques, ou dans toute autre zone où des blessures pourraient être occasionnées. 
 

• Insistez pour que chaque opérateur garde le contrôle total des commandes pendant le 
fonctionnement du manège. L’opérateur doit porter toute son attention au manège et à 
ses passagers. 
 

• Indiquez à l’opérateur qu’il ne doit permettre à aucune autre personne, à l’exception d’un 
autre opérateur ayant suivi une formation, d’utiliser les commandes du manège.  

 
• L’opérateur doit avoir suivi une formation de base sur les règles et procédures générales 

de sécurité. 
 

• Avertissement : L’opérateur doit être alerte physiquement et mentalement et avoir le 
contrôle total du manège pendant l’embarquement, le fonctionnement et le débarquement. 
Il ne doit jamais quitter les commandes pendant que le manège est en marche. 
 

• AVERTISSEMENT : Il faut appuyer sur la pédale pour que le manège fonctionne en cycle 
automatique. 
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4.2.6 Intervalle de temps pour traverser la zone dangereuse  

L’expertise en annexe est basée sur une vidéo du manège en opération tournée à Sept-Îles, la 
semaine suivant l’accident survenu à Baie-Comeau. Étant donné la nature des blessures du côté 
gauche subit par le travailleur et qu’il se déplace sur la plateforme du manège de l’avant vers 
l’arrière, l’analyse démontre que le manège tourne en sens antihoraire et que le travailleur est 
heurté par le contrepoids.  
 
Le travailleur dispose d’environ 2,5 s (temps moyen d’un tour entre la fin du passage de la nacelle 
et celui du contrepoids) pour traverser la zone dangereuse sans être happé (Annexe B – Rapport 
d’expertise – Tableau 1). Pour les besoins du calcul, les informations suivantes recueillies lors de 
l’enquête sont utilisées : 
 

• Le travailleur est immobile à gauche à côté du poste de l’opérateur; 
• Pour traverser la zone dangereuse du manège, il doit franchir environ 2,28 m; 
• Le travailleur se dirige vers la zone dangereuse en marchant normalement. 

 
L’expertise démontre qu’en supposant un délai optimiste de 0,3 s entre le moment où le travailleur 
observe le manège et le moment où il initie son déplacement, il ne lui reste que 2,2 s pour parcourir 
le 2.28 m de distance. Pour franchir cette distance sans se faire happer, l’analyse démontre que le 
travailleur aurait dû atteindre une vitesse d’environ 7,45 km/h. Cela dépasse la vitesse de marche 
normale qui est d’environ 5 km/h. 
 
Donc, le danger d’être happé par le contrepoids est présent dès que le travailleur accède à la zone 
dangereuse. 
 

4.2.7 Énergie cinétique au moment de l’impact 

L’énergie cinétique du bras du manège et celle du contrepoids ont été calculées et additionnées 
afin d’établir l’énergie cinétique totale. Une énergie de 1 698 joules (J) a été estimée pour le bras 
et une énergie de 2 029 J pour le contrepoids. L’énergie cinétique totale de 3 727 J équivaut à la 
chute d’un travailleur de 70 kg d’une hauteur de 5,43 m. Cette énergie est sous-estimée, car elle 
repose sur une masse hypothétique. Le fait de doubler l’hypothèse de la masse utilisée doublerait 
l’énergie cinétique. 
 
Cette énergie est suffisante pour causer des blessures graves, voire la mort, particulièrement si 
elle est absorbée par une région vulnérable du corps. 
 
 
 
 



 RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4403574 RAP1528204 

 

Beauce Carnaval inc., 21 mai 2025                           page 15 

4.2.8 Règlementation et règles de l’art 

4.2.8.1 Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) 

L’article 51 de la LSST définit les obligations générales d’un employeur. Voici quelques 
extraits :  

L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la 
sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur. Il doit notamment : 
1° s’assurer que les établissements sur lesquels il a autorité sont équipés et aménagés 

de façon à assurer la protection du travailleur; 
[…] 
3°  s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 

l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 
[…] 
5°  utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les 

risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 
[…] 
7°  fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état; 
[…] 
9°  informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui 

assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en 
sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir 
de façon sécuritaire le travail qui lui est confié. 

[…] 
 

4.2.8.2 Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) 

L’article 177 du RSST définit les exigences relatives aux machines :  
 
Choix des moyens de protection : Une machine doit être conçue et fabriquée de manière à 
rendre ses zones dangereuses inaccessibles. À défaut, les risques en découlant doivent être 
éliminés ou réduits au niveau le plus bas possible par l’installation d’au moins un des moyens 
de protection suivants, selon le cas : 

 
1°  lorsque l’accès à la zone dangereuse n’est pas nécessaire pendant le fonctionnement 

normal de la machine :  

 a)  un protecteur fixe; 
 b)  un protecteur mobile avec dispositif de verrouillage ou d’interverrouillage; 
 c)  un équipement de protection sensible; 
 d)  un protecteur à fermeture automatique; 
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2°  lorsque l’accès à la zone dangereuse est nécessaire pendant le fonctionnement 
normal de la machine : 

 a)  un protecteur mobile avec dispositif de verrouillage ou d’interverrouillage; 
 b)  un équipement de protection sensible;  
 c)  un protecteur à fermeture automatique; 
 d) un dispositif de commande bimanuelle; 
 e)  un protecteur commandant la mise en marche; 
 f)  un protecteur réglable manuellement. 

 
Malgré les paragraphes 1 et 2 du premier alinéa, l’accès aux éléments mobiles de 
transmission d’énergie d’une machine doit être protégé par un protecteur fixe ou un 
protecteur mobile avec dispositif de verrouillage ou d’interverrouillage. 
 
Les moyens de protection appropriés, doivent être choisis selon des principes et une 
méthodologie reconnus d’appréciation et de réduction du risque, tels que ceux préconisés 
par les normes Protection des machines, CSA Z432, et Sécurité des machines — Principes 
généraux de conception — Appréciation du risque et réduction du risque, ISO 12100 et 
selon les conditions prévues aux articles 181 à 185, selon le cas. 
 

L’article 178 du RSST définit les mesures à prendre au niveau des risques résiduels : 
 

Risques résiduels : Lorsque des risques persistent malgré la mise en place de moyens de 
protection appropriés ou lorsqu’il est prévisible que l’installation d’un moyen de 
protection sur une machine aura pour résultat de rendre raisonnablement impraticable 
la fonction même pour laquelle cette machine a été conçue, les risques résiduels doivent 
être identifiés et des mesures visant à les contrôler et les réduire doivent être mises en 
place, lesquelles doivent comprendre notamment : 
 
1°  des procédures et des méthodes de travail pour une utilisation sécuritaire de la 

machine qui sont cohérentes avec l’aptitude attendue des travailleurs qui l’utilisent 
ou des autres personnes qui peuvent être exposées à la zone dangereuse de la 
machine;  

2°  la formation nécessaire pour une utilisation sécuritaire de la machine; 
3°  l’identification de tout équipement de protection individuelle dont le port est 

nécessaire pour l’utilisation de la machine, y compris l’information et la formation 
nécessaire pour l’usage de cet équipement; 

4°  la communication d’une information suffisante, incluant des avertissements, sur les 
risques résiduels.  

 
Les mesures visant à contrôler et à réduire les risques résiduels doivent être déterminées 
en tenant compte du manuel d’instruction du fabricant ou, le cas échéant, des éléments 
spécifiés par un ingénieur en vertu de l’article 174 ainsi que des règles de l’art. 
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4.2.8.3 Norme CAN/CSA Z432-23 – Protection des machines  

Cette norme renseigne sur les principes fondamentaux en matière de protection et de contrôle 
de la sécurité des machines. Elle vise la protection des travailleurs contre les phénomènes 
dangereux résultant de l’utilisation de machines mobiles ou fixes. Elle énonce les critères à 
observer et traite de la description, du choix et de l’utilisation des protecteurs et dispositifs de 
protection. 
 
L’analyse du risque : 

5.5.5.2. Phénomènes dangereux 
5.5.5.2.1  L’utilisateur/le fabricant doit identifier et analyser les phénomènes dangereux 

et les situations dangereuses. 
 
Le choix des mesures de protection : 

9.2.1  Généralités 
Cet article donne les lignes directrices pour le choix des protecteurs et des dispositifs de 
protection dont le rôle premier est de protéger des personnes contre les phénomènes 
dangereux engendrés par des éléments mobiles, suivant la nature de ces éléments et la 
nécessité de l’accès à la ou aux zones dangereuses. 
9.2.2  Cas ou l’accès à la zone dangereuse n’est pas exigé pendant le 

fonctionnement normal 
Lorsque l’accès à la zone dangereuse n’est pas exigé pendant le fonctionnement normal de 
la machine, des mesures de protection doivent être choisies parmi les suivantes : 

 
a) des protecteurs fixes; 
b) des protecteurs avec dispositif de verrouillage, avec ou sans interverrouillage du 

protecteur; 
c) des protecteurs à fermeture automatique; ou 
d) un équipement de protection sensible, comme de l’équipement de protection 

électrosensible ou des dispositifs de protection sensible à la pression. 
 
9.3  Exigences relatives à la conception des protecteurs 
9.3.2  Généralités 
Les protecteurs et les dispositifs de protection doivent être conçus et installés de manière à 
empêcher toute partie du corps d’entrer en contact avec un phénomène dangereux ou à 
fournir une réduction efficace du risque avant d’autoriser l’accès. La protection doit être 
mise en œuvre en tenant compte les caractéristiques physiques des personnes visées, et, de 
façon particulière, leur capacité d’accéder par une ouverture et par-dessus ou autour des 
protecteurs. 
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9.15  Dispositif de commande nécessitant une action maintenue 
9.15.1  Généralités 
Un dispositif de commande nécessitant une action maintenue ne doit permettre le mouvement 
des machines que si le dispositif de commande est actionné. Le dispositif de commande doit 
revenir automatiquement à la position correspondant à l’arrêt lorsqu’il est relâché. 
10  Contrôles administratifs 
10.1  Généralités 
Conformément à l’article 6, suivant la réduction du risque par une prévention intrinsèque et 
une protection, les risques résiduels doivent être réduits par des contrôles administratifs. 
Des contrôles administratifs peuvent être utilisés conjointement avec d’autres mesures de 
réduction du risque pour assurer une réduction efficace du risque. Ces méthodes 
comprennent, sans s’y limiter, des barrières de sensibilisation, des signaux de 
sensibilisation, des affichages et des marquages de sensibilisation, des procédures de 
sécurité au travail, de la formation et des ÉPI. 

 
4.2.8.4 Loi sur le bâtiment 

Le 3 mai 2012, la règlementation applicable aux jeux et manèges s’intègre à la Loi sur le 
bâtiment. Le chapitre IX du Code de construction et le chapitre VII du Code de sécurité sur les 
jeux et manèges entrent en vigueur, adoptant ainsi la norme nationale du Canada, soit le Code 
de sécurité concernant les jeux et manèges (CAN/CSA Z267-00). La Régie du bâtiment du 
Québec (RBQ) est responsable de s’assurer de l’application de cette loi. 

Le FULL TILT est en opération depuis 2007, donc avant ces changements règlementaires. 
Toutefois, les inspecteurs de la RBQ peuvent appliquer cette loi et les règlements qui en 
découlent. 

Les articles 13 et 31 de la Loi sur le bâtiment nous informent que le Code de construction et le 
Code de sécurité visent, entre autres, les équipements destinés à l’usage du public : 

 
13.  La Régie du bâtiment du Québec adopte un code de construction qui établit des normes 

concernant les travaux de construction d’un bâtiment, d’un équipement destiné à 
l’usage du public, d’une installation non rattachée à un bâtiment ou d’une installation 
d’équipements pétroliers, y compris leur voisinage. 

31.  La Régie adopte un code de sécurité dans le but d’assurer la sécurité de toute personne 
qui accède à un bâtiment ou à un équipement destiné à l’usage du public ou qui utilise 
une installation non rattachée à un bâtiment ou une installation d’équipements 
pétroliers. Il vise également le voisinage de ces bâtiment, équipement et installation. 
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4.2.8.5 Code de construction 

Le chapitre IX du Code de construction est réservé aux jeux et manèges et réfère à la norme 
CAN/CSA-Z267. Il s’applique à la conception, aux procédés de construction et à tous les 
travaux de construction d’un jeu ou d’un manège visé par ce code et destiné à l’usage du public. 
 
Il encadre les travaux de fondation, d’érection, de rénovation, de réparation, d’entretien, de 
modification ou de démolition des jeux et manèges, tout en limitant au minimum les dangers 
pour le public. 
 
La section VII du chapitre IX concernant les jeux et manèges du Code de construction introduit 
des mesures d’encadrement et présente les dispositions nécessaires quant à l’attestation de 
conformité : 

9.12.  À la fin des travaux de construction d’un jeu ou d’un manège, sauf ceux d’entretien, 
de réparation, de démolition ou de modifications recommandées par le fabricant, 
l’entrepreneur ou le constructeur propriétaire doit fournir à la Régie une attestation 
de conformité au présent chapitre produite et signée par une personne reconnue 
selon l’article 9.13 suivant laquelle : 

1°  la conception, le procédé de construction et les travaux de construction, du 
jeu ou du manège ont été effectués conformément au code et au présent 
chapitre et le jeu ou le manège peut être mis en service au public en toute 
sécurité; 

2°  les installations connexes au jeu ou au manège, notamment, les clôtures, les 
rampes, les escaliers, les garde-corps, les postes des opérateurs et des 
surveillants, la signalisation et l’affichage, sont conformes au code et au 
présent chapitre;  

3°  l’appareillage, le câblage et les connecteurs électriques sont certifiés en 
conformité au chapitre V du Code de construction (chapitre B-1.1, r. 2); 

4°  les instructions du fabricant concernant le montage ont été suivies; 

5° les essais, les épreuves et les vérifications qui sont prévus au code pour ce jeu 
ou ce manège, par le concepteur et le fabricant, ont été effectués et leurs 
résultats sont satisfaisants;  

6°  les informations pour l’opération, l’entretien, le fonctionnement et la mise à 
l’essai périodique requises du concepteur et du fabricant par le code ont été 
fournies au propriétaire;  

7°  les appareils sous pression sont identifiés par leur numéro d’enregistrement. 

L’attestation doit contenir une déclaration du fabricant certifiant que ce jeu ou son 
prototype a été conçu et fabriqué pour résister aux charges et contraintes dans toutes les 
conditions de charge et de fonctionnement.  
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L’attestation doit de plus mentionner les renseignements qui se trouvent sur la plaque 
signalétique exigée à l’article 4.1.3 du code, les éléments vérifiés, les moyens utilisés et 
les données ayant servi de base à son élaboration, l’adresse du lieu de l’installation du 
jeu ou du manège, la nature des travaux, la date des essais, des épreuves et des 
vérifications ainsi que le nom et la qualité de la personne qui les a effectués, la date de 
signature, le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et la signature de la personne 
reconnue qui l’a produite et la date de la fin des travaux de construction. 
 
La personne reconnue doit fournir à la Régie les informations du concepteur et du 
fabricant pour l’opération, l’entretien, le fonctionnement et la mise à l’essai périodique 
du jeu ou du manège faisant l’objet de l’attestation.  
 
L’attestation de conformité peut être faite sur le formulaire prévu à cette fin par la Régie 
ou sur tout autre document contenant les mêmes informations clairement et visiblement 
rédigé à cette fin. 

 
4.2.8.6 Code de sécurité 

Le Code de sécurité a pour but d’assurer la sécurité des personnes qui accède à un équipement 
destiné à l’usage du public. Comme les jeux et manèges sont des équipements destinés au 
public, les propriétaires et les exploitants doivent se conformer à ce code. Le chapitre VII du 
Code de sécurité est réservé aux jeux et manèges. 
 
Ce chapitre réfère à la norme CAN/CSA-Z267 et établit des mesures administratives pour 
l’encadrement et le contrôle des responsabilités des propriétaires et des exploitants. Il établit 
également des normes applicables au montage, au démontage, au fonctionnement, à la 
vérification, à la mise à l’essai et à l’entretien des jeux et manèges, notamment : 

288.  Tout jeu ou manège doit être utilisé de manière à ne pas créer de risque d’incendie 
ou d’accident pouvant causer des blessures ou la mort. 

Si un jeu ou un manège présente des conditions de fonctionnement dangereuses 
notamment à la suite d’altération, de modification, d’usage intensif, d’usure, de vétusté 
ou de bris, le correctif nécessaire doit y être apporté. 

289.  Le propriétaire d’un jeu ou d’un manège doit s’assurer que : 

1°  le jeu ou le manège est muni des dispositifs de protection qui assurent la sécurité 
des personnes qui y ont accès ou qui l’utilisent; 

2°  aucun dispositif de sécurité n’est supprimé ou modifié sans l’autorisation du 
fabricant. 
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309. Le fonctionnement et l’exploitation de tout jeu ou manège doit s’effectuer 
conformément aux instructions du fabricant et aux dispositions du code. Dans le cas 
où ces informations ne sont pas disponibles du fabricant d’origine du jeu ou du 
manège, le propriétaire doit faire approuver un programme d’opération par une 
personne reconnue au sens du chapitre IX du Code de construction 
(chapitre B-1.1, r. 2). 

310.  Une clôture qui satisfait aux exigences de l’article 5.10 a du code doit être installée 
autour de chaque jeu ou manège. 

Une clôture d’une hauteur d’au moins 1 000 mm installée avant le 3 mai 2012 est réputée 
conforme aux dispositions du premier alinéa. 

315. Le propriétaire doit s’assurer que l’opérateur s’est familiarisé avec le 
fonctionnement et les mesures de sécurité d’un jeu ou manège avant de le faire 
fonctionner. L’opérateur doit notamment connaître : 

1°  l’emplacement et le mode d’utilisation des dispositifs de sécurité; 

2°  le mode d’embarquement et de débarquement des utilisateurs; 

3°  la signalisation utilisée; 

4°  la procédure d’évacuation; 

5  l’emplacement des services d’urgence et de premiers soins ou du moyen de 
communication avec ceux-ci; 

6°  le mode d’utilisation des extincteurs portatifs; 

7°  les consignes d’opération. 

322.  Tout jeu ou manège doit être muni d’une plaque d’identification délivrée par la 
Régie avant d’être mis en opération. 

Cette plaque doit être fixée à demeure bien en vue sur le jeu ou le manège. 

323.  La Régie délivre cette plaque à la fin des travaux de construction prévus au 
chapitre IX du Code de construction (chapitre B-1.1, r. 2) et sur réception de 
l’attestation de conformité suivant l’article 9.12 de ce code. 

Malgré le premier alinéa, une plaque d’identification peut être délivrée pour un jeu ou un 
manège portable si le propriétaire a obtenu d’une personne reconnue en vertu du 
chapitre IX du Code de construction : 

1°  une attestation de conformité au Code de sécurité certifiant que ce jeu : 
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a) a été conçu, fabriqué et construit pour résister aux charges et aux contraintes 
dans toutes les conditions de charge et de fonctionnement; 

b)  a subi tous les essais, épreuves et vérifications à cet effet et que leurs résultats 
sont satisfaisants; 

c)  a été modifié, s’il y a lieu, selon les recommandations des bulletins du 
manufacturier; 

d)  a été livré avec les documents nécessaires à l’opération et l’entretien; 

e)  a été approuvé conformément à la norme CSA SPE-1000, Guide d’évaluation 
de l’appareillage électrique à pied d’œuvre; 

2°  un rapport détaillé des essais, des épreuves et des vérifications effectués sur ce jeu 
qui confirme son bon état; 

3°  les recommandations spécifiques concernant l’opération, la mise à l’essai 
périodique et l’entretien. 

L’attestation doit, de plus, mentionner le genre, la marque, le modèle, le numéro de série 
du jeu, la date et le lieu des essais, des épreuves et des vérifications ainsi que le nom, le 
sceau et la qualité de la personne qui les a effectués. 

4.2.8.7 Code de sécurité concernant les jeux et les manèges CAN/CSA Z267-00 

Le chapitre IX du Code de construction et le chapitre VII du Code de sécurité adopte cette 
norme nationale et y réfère. Cette norme énonce des exigences sur la conception, la fabrication, 
la construction, la modification, le montage, le démontage, le fonctionnement, l’inspection, la 
mise à l’essai et l’entretien des jeux et des manèges, notamment : 

 
5.9  Protection de la machinerie 
Des dispositifs de protection doivent être conçus et installés pour protéger les personnes 
des risques associés aux courroies, aux chaînes, aux poulies et autres éléments. 
 
5.10  Clôtures 
Les clôtures et barrières qui servent à protéger les spectateurs et les passagers doivent 
être conformes à ce qui suit : 
 
a)  Être d’une hauteur d’au moins 1067 mm (42 po) au-dessus de la surface sur laquelle 

se tiennent les spectateurs ou les passagers. 
b)  Les ouvertures doivent être suffisamment petites pour empêcher le passage d’une 

sphère de 100 mm (4po). 
c)  Être conçues, construites et érigées de manière à ne pouvoir être renversées par les 

spectateurs ou les passagers. 
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d)  Lorsque des barrières d’entrée, de sortie et d’embarquement sont utilisées, elles 
doivent s’ouvrir du côté opposé au jeu ou au manège, à moins qu’elles ne soient 
munies d’un dispositif de verrouillage positif. 

e)  Les barrières doivent être conçues de manière que si elles sont ouvertes pendant le 
fonctionnement du jeu ou du manège elles n’entreront pas en contact avec le jeu ou 
le manège ni ne présenteront de risque pour les passagers. 

f)  Elles doivent être construites de manière à empêcher que les spectateurs ne 
puissent toucher le jeu ou le manège et que les passagers ne puissent toucher la 
clôture ou la barrière. 

 
8.1.4  Méthode de fonctionnement 
Le fabricant doit fournir les méthodes recommandées pour le jeu et le manège, y compris 
la position des opérateurs et des préposés, y compris : 
 
a) la description de l’inspection quotidienne recommandée avant l’ouverture qui doit 

être effectuée par les opérateurs et les préposés, en plus des inspections d’entretien 
et autres inspections effectuées précédemment; 

b) la description de la position et des fonctions recommandées de l’opérateur du jeu 
ou du manège et du préposé; 

c) la description des étapes qu’il est recommandé de suivre pour le fonctionnement du 
jeu ou du manège et de l’ordre précis dans lequel elles doivent être exécutées. 
 

8.2.2  Fiche de renseignements 
 
8.2.2.1 
Le propriétaire/exploitant doit préparer une feuille de pointage pour le fonctionnement. 
Cette feuille doit être remise à chaque opérateur d’un jeu ou d’un manège et au préposé. 
 
8.2.2.2 
La fiche de renseignements du propriétaire/exploitant (une pour chaque appareil) doit 
contenir les renseignements suivants, sans toutefois s’y limiter : 
 
a) les lignes directrices et les méthodes de fonctionnement spécifiques à un jeu ou 

manège accompagnées des renseignements pertinents extraits des instructions du 
fabricant, comme : 
(i) la description du fonctionnement du jeu ou du manège; 
(ii) les tâches de chaque opérateur ou préposé assigné à une position spécifique 

du jeu ou du manège; 
(iii) les mesures générales de sécurité ; 
(iv) les recommandations additionnelles du propriétaire/exploitant; 
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b)  les mesures d’urgence spécifiques en cas de condition anormale ou d’interruption 
de service. 

 
8.2.3  Formation 
Le propriétaire /exploitant doit assumer la formation de chaque opérateur de jeu ou de 
manège et préposé. Cette formation doit comprendre les éléments suivants, sans toutefois 
s’y limiter, le cas échéant : 
 
a) l'enseignement des méthodes de fonctionnement du jeu ou du manège; 
b) l'enseignement des tâches spécifiques au poste assigné; 
c) l'enseignement des mesures générales de sécurité; 
d) l'enseignement des mesures d’urgence; 
e) la démonstration du fonctionnement du jeu ou du manège; 
f) l'observation supervisée du fonctionnement du jeu ou du manège par l’opérateur ; 
g) toute autre consigne que le propriétaire/exploitant juge nécessaire de donner. 
 

4.2.8.8 Règlement sur les jeux mécaniques  

Au moment de la mise en opération du FULL TILT en 2007, le Règlement sur les jeux 
mécaniques est applicable. Rappelons que le Code de sécurité et le Code de construction sont 
en vigueur depuis 2012. 
 
Voici certaines dispositions en termes de sécurité prévue à ce règlement : 

 
8.  Un jeu mécanique doit être muni d’une plaque d’immatriculation émise par 

l’inspecteur. Cette plaque doit être fixée à demeure à l’endroit désigné par 
l’inspecteur. 

 
9.  Une plaque d’immatriculation est émise pour un jeu mécanique seulement si le 

propriétaire a obtenu du fabricant ou à défaut, d’un ingénieur : 
 
1°  une attestation certifiant que ce jeu ou son prototype : 

a)   été conçu et fabriqué pour résister aux charges et contraintes dans toutes les 
conditions de charge et de fonctionnement; 

b)  a subi les essais, épreuves et vérifications à cet effet et que leurs résultats 
sont satisfaisants. Les essais en charge doivent être établis selon la capacité 
nominale en fixant la masse théorique de chaque personne à 75 kg ou à 35 kg 
lorsque le jeu est réservé uniquement aux enfants; 

2°  un rapport des essais, épreuves et vérifications effectués sur ce jeu ou sur son 
prototype. 
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L 'attestation doit, de plus, mentionner le genre, la marque, le modèle, le numéro de série 
du jeu, la date et le lieu des essais, épreuves et vérifications ainsi que le nom et la qualité 
de la personne qui les a effectués. 

39. Le propriétaire doit s'assurer que l 'opérateur s'est familiarisé avec le 
fonctionnement et les mesures de sécurité d 'un jeu mécanique avant de le faire 
fonctionner. L'opérateur doit notamment connaître : 

1° l'emplacement et le mode d'utilisation des dispositifs de sécurité; 

2° le mode d'embarquement et de débarquement des utilisateurs; 

3° la signalisation utilisée; 

4° la procédure d'évacuation; 

5° l'emplacement des services d'urgence et de premiers soins ou du moyen de 
communication avec ces derniers; 

6° le mode d'utilisation des extincteurs portatifs. 

40. Une clôture d'au moins 1 000 mm de hauteur doit être installée autour de chaque 
jeu mécanique à une distance d'au moins 750 mm de toute partie mobile du jeu. 

42. Le propriétaire doit s'assurer que l'opérateur demeure aux commandes lors du 
fonctionnement du jeu mécanique. 

4.2.9 Régie du Bâtiment du Québec 

La documentation de la RB en lien avec l 'histori~e du manège FULL TILT a été obtenue. 

l 'alinéa 1 de l 'aiiicle 9 du Règlement sur les jeux mécaniques 

9. Une plaque d'immatriculation est émise pour un jeu mécanique seulement si le 
propriétaire a obtenu du fabricant ou à défaut, d'un ingénieur : 

1° une attestation certifiant que ce jeu ou son prototype : 
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a) a été conçu et fabriqué pour résister aux charges et contraintes dans toutes 
les conditions de charge et de fonctionnement; 

b) a subi les essais, épreuves et vérifications à cet effet et que leurs résultats sont 
satisfaisants. Les essais en charge doivent être établis selon la capacité 
nominale en fixant la masse théorique de chaque personne à 75 kg ou à 35 kg 
lorsque le jeu est réservé uniquement aux enfants; 

2° un rapport des essais, épreuves et vérifications effectués sur ce jeu ou sur son 
prototype. 

L 'attestation doit, de plus, mentionner le genre, la marque, le modèle, le numéro de série 
du jeu, la date et le lieu des essais, épreuves et vérifications ainsi que le nom et la qualité 
de la personne qui les a effectués. 

Depuis 2012 et depuis le changement de règlementation, le propriétaire d 'un manège doit fomnir 
à la RBQ une attestation de confonnité respectant l 'aiiicle 9 .12 du Code de construction produite 
et signée pai· une personne reconnue pai· la RBQ. Cette inspection a lieu avant la mise en service 
du manège. Une fois cette attestation obtenue et la plaque d 'identification délivrée par la RBQ, 
aucune personne reconnue n 'inspecte à nouveau le manège dmant ces années de service, à moins 
que des modifications aux manèges ne soient appo1iées. La RBQ peut inspecter les manèges afin 
de faire appliquer le Code de sécurité selon un calendrier qui n 'est pas défini. 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur se retrouve dans la zone dangereuse du manège en mouvement et il se fait 
happer. 

Lors de la soirée du 21 mai 2025, l’opérateur principal est au poste d’opération du manège 
FULL TILT et il est assisté de l’opérateur en formation. Celui-ci aide l’opérateur principal lors 
de l’ouverture et de la fermeture des portes d’accès à la plateforme. Il aide également à attacher 
les ceintures de sécurité des gens dans le manège. L’opérateur en formation est libre de se déplacer 
sur la plateforme du manège en tout temps. Il doit remplacer l’opérateur principal du FULL TILT 
pour 19 h 30 afin que celui-ci opère le manège ZÉRO GRAVITÉ et ainsi lui permettre de prendre 
une pause. L’opérateur principal lui demande de prendre un court moment pour aller fumer avant 
de prendre les commandes du FULL TILT. L’opérateur en formation qui se trouve alors à la 
gauche face au manège se dirige vers l’arrière pendant que le manège tourne à pleine vitesse. Il 
se trouve dans la zone dangereuse et il se fait happer par le contrepoids du manège. 
 
Cette cause est retenue. 
 

4.3.2 La méthode de travail improvisée quant au positionnement du deuxième opérateur est 
inadéquate, car elle expose celui-ci aux zones dangereuses du manège en mouvement. 

En général, un seul opérateur est affecté au manège FULL TILT. Cette saison, le manège 
HYMALAYA pour lequel trois opérateurs sont nécessaires, est manquant. Il est remplacé par un 
manège pour enfant nécessitant moins d’opérateurs. Il y a donc un surplus d’opérateurs et le 
travailleur accidenté se retrouve en formation avec l’opérateur principal du FULL TILT. 
 
L’opérateur principal est au poste de commande, au centre de la plateforme du manège. Celui-ci 
doit appuyer sur une pédale située au pied du panneau de commande. Lors de la présence d’un 
opérateur assistant, aucun endroit n’est dédié pour se positionner. Bien qu’il se retrouve le plus 
souvent à côté du poste d’opération, il est libre de se déplacer sur la plateforme dans la zone 
d’embarquement ou de débarquement. 
 
La formation d’accueil est muette sur le sujet de l’opération des manèges à deux opérateurs. Les 
formations des opérateurs se font par compagnonnage seulement et les consignes sont données 
verbalement. Aucune procédure de travail sécuritaire n’est mise en place. 
 
Lors de l’opération du FULL TILT, l’entrée et la sortie peut se faire à gauche comme à droite du 
poste de commande, au choix de l’opérateur. 
 
Le Règlement sur les jeux mécaniques stipule que le propriétaire doit s’assurer que l’opérateur 
demeure aux commandes lors du fonctionnement du jeu mécanique. Le jour de l’accident, 
l’opérateur principal est au poste de commande alors que l’opérateur en formation se déplace sur 
la plateforme. Cette façon de faire est tolérée par l’employeur, aucune consigne interdisant l’accès 
à la plateforme durant l’opération du manège pour un deuxième opérateur n’a été rapportée. C’est 
d’ailleurs la quatrième journée que ces deux opérateurs travaillent ensemble sur la plateforme du 
manège. La norme CAN/CSA-Z267-00 mentionne que le fabricant doit fournir les méthodes 
recommandées pour le jeu ou le manège, y compris la position des opérateurs et des préposés.  
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Le manuel du fabricant fait mention que lorsque le manège est en mouvement, à l'exception de 
l'opérateur au panneau de commande, aucune personne, y compris les accompagnateurs, ne doit 
se tenir dans une partie quelconque de la zone d'embarquement ou de débarquement. De plus, la 
position appropriée pour l'accompagnateur pendant le cycle du manège est à l'extérieur de la zone 
d'entrée et de s01iie. 

Le Règlement sur les jeux mécanique stipule également que le propriétaire doit s'assurer que 
l 'opérateur s'est familiarisé avec le fonctionnement et les mesures de sécurité d 'un jeu mécanique, 
alors qu'aucune fo1mation spécifique au manège n 'est rédigée et que les opérateurs n 'ont pas pris 
connaissance du manuel du fabricant. Il n 'est d'ailleurs pas disponible sur le site en français. Dans 
ce manuel, il est inscrit que tous les opérateurs doivent avoir une connaissance approfondie du 
contenu du manuel d 'utilisation avant de tenter de faire fonctionner le manège et que ces 
infonnations doivent être immédiatement disponibles pour tous les opérateurs du manège. Le 
manuel précise également d'info1mer l'opérateur de ne pas démaiTer le manège si une personne 
(passager, spectateur ou employé) se trouve dans une position dangereuse sur le manège où des 
blessures pomTaient smvenir. 

Cette cause est retenue. 

4.3.3 L 'absence de barrières de protection à l'arrière du manège fait en sorte qu 'il est possible 
d 'y circuler. 

Aucune baiTière n 'est présente sur la platefo1me à l'aiTière du manège, ce qui fait en so1ie qu'il 
est possible d'y descendre pour accéder au stationnement. Cette situation est présente depuis la 
Inise en se1v ice du manège en 2007. Selon le propriétaire, il a été conçu de cette façon. Aucune 
mention de la nécessité d 'avoir une banière à l'arrière du manège n 'apparait dans le manuel du 
fabricant. Des images présentes dans ce manuel pennettent toutefois d'obse1ver des baiTières à 
l' aiTière. 

Le Règlement sur les jeux mécaniques en vigueur lors de la Inise en se1v ice et sous la supe1v ision 
de la RBQ, mentionne qu'une clôture d'au moins 1 000 mm doit être installée autour de chaque 
jeu mécanique. La n01me CAN/CSA-Z267-00 adoptée par le Code de sécurité et le Code de 
construction en 2012, et depuis appliquée pai· la RBQ, stipule que les clôtures et baiTières qui 
se1vent à protéger les spectateurs et les passagers doivent être d 'une hauteur d 'au moins 1 067 mm 
au-dessus de la surface sur laquelle se tiennent les spectateurs ou les passagers. 1 

1 

Les travailleurs ont l 'habitude de prendre leur pause pour aller fumer à l 'aiTière des manèges et 
l'opérateur principal a demandé à l'opérateur en fonnation d 'aller prendre une telle pause avant 
qu'il quitte remplacer un autre opérateur. Bien que selon les infonnations recueillies, aucun 
travailleur ne circule habituellement à proxiinité du manège en mouvement pour se rendre à 
l' aiTière et descendre du manège, il était techniquement possible de le faire en l'absence de 
barrière lorsque le manège était à l'aiTêt. Lors du montage et du démontage du manège, cette 
façon de faire est utilisée. 
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Bien que cette information n’ait pu être confirmée avec certitude, il est possible de présumer que 
l’opérateur en formation a voulu prendre un raccourci pour accéder plus rapidement à l’arrière du 
manège. Il a réussi à circuler sur la plateforme en évitant la nacelle, mais n’a pu éviter le 
contrepoids. 
 
Cette cause est retenue comme probable. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis d’établir deux causes et d’en identifier une autre comme étant probable pour 
expliquer l’accident : 

1. Le travailleur se retrouve dans la zone dangereuse du manège en mouvement et il se fait 
happer. 

2. La méthode de travail improvisée quant au positionnement du deuxième opérateur est 
inadéquate, car elle expose celui-ci aux zones dangereuses du manège en mouvement. 

3. L’absence de barrières de protection à l’arrière du manège fait en sorte qu’il est possible d’y 
circuler. 

5.2 Recommandations et suivis de l’enquête 

Pour éviter qu'un accident similaire se reproduise, la CNESST :  

• Recommande à la Régie du bâtiment du Québec d’exiger, en plus de l’attestation de 
conformité initiale, une attestation de conformité sur une base périodique permettant de 
s’assurer que les jeux et manèges existants demeurent conformes aux règles applicables au 
fil des années. Ces attestations pourraient être liées au permis d’exploitation qui est renouvelé 
annuellement. 

• Informera des conclusions de l'enquête les propriétaires-exploitants de jeux et manèges. 

• Informera les personnes reconnues par la Régie du bâtiment du Québec pour émettre des 
attestations de conformité aux entrepreneurs, aux constructeurs-propriétaires et aux 
propriétaires-exploitants pour des travaux de construction et la sécurité d'un jeu ou d'un 
manège. 

• Distribuera le rapport d'enquête à l’Union des municipalités du Québec, à la 
Fédération Québécoise des municipalités, aux associations sectorielles paritaires de même 
qu'aux gestionnaires de mutuelles de prévention. 
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6 ANNEXES  

ANNEXE A - Accidenté 

 
Nom, prénom :  
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Opérateur du manège FULL TILT 
 
Expérience dans cette fonction :  
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   B
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ANNEXE B - Rapport d’expertise 
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